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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, A/2944, A/3059, 
AjC.6jL.373, A/3154 (chap. VII, sect. IX, par. 
541), A/3193, AjC.3jL.513, AjC.3jL.519, A/ 
C.3jL.520, AjC.3jL.521] (suite) 

ARTICLE NOUVEAU (suite) 

1. Mile LIMA SCHAUL (Guatemala) declare qu'il 
serait difficile a sa delegation d'appuyer tant l'amende­
ment du Royaume-Uni [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, annexe A] que !'amen­
dement de la Belgique (A/C.3/L.513), car, si elle le 
faisait, cela reviendrait pour elle a reconnaitre les rela­
tions qui existent actuellement entre Etats metropoli­
tains et territoires non autonomes ou Territoires sous 
tutelle. Or, Ia delegation du Guatemala est l'une de 
celles qui ont lutte au Conseil de tutelle afin que les 
habitants de ces territoires jouissent d'un statut poli­
tique distinct. Elle s'est elevee egalement contre le fait 
que des relations administratives sont transformees en 
relations politiques, que les habitants de ces territoires 
se voient attribuer une nationalite etrangere sans etre 
consultes au prealable, et que les Puissances adminis­
trantes font encore des distinctions entre peuples civi­
lises et peuples non civilises et peuples evolues et peu­
ples non evolues, ou appliquent des mesures discrimi­
natoires fondees sur la race ou la situation economique. 
2. De l'avis de la delegation du Guatemala, des amen­
dements comme ceux qui ont ete proposes n'aideront 
pas les Puissances administrantes a favoriser le deve­
loppement politique des territoires dependants confor­
mement a Ia Charte des Nations U nies, et a leur 
octroyer des droits en matiere de nationalite. 
3. Etant donne Ia complexite juridique des questions 
soulevees, peut-etre serait-il utile que la Quatrieme 
Commission, ou tout autre organe competent des N a­
tions Unies, procede a une etude technique du probleme 
de la nationalite de la femme mariee dans les territoires 
qui ne sont pas encore independants. 
4. Mme SHIPLEY (Canada) estime, comme la ma­
jorite des membres de la Commission, que la convention 
devrait s'appliquer au plus grand nombre de personnes 
possible. Ce point de vue ne l'amene cependant pas 
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aux conclusions auxquelles sont parvenues plusieurs 
delegations. II lui semble logique, en effet, pour per­
mettre une application etendue de la convention, d'es­
sayer de surmonter les difficultes reelles que ren­
contrent certains Etats. Certains representants ont de­
clare que leur gouvernement se heurterait a des diffi­
cultes si la convention ne comportait pas de clause ter­
ritoriale. II serait done peu raisonnable de prendre une 
decision qui empecherait !'adhesion de plusieurs Etats 
et priverait ainsi un grand nombre de personnes des 
avantages prevus par la convention. La delegation du 
Canada est done persuadee qu'il faut inclure dans le 
projet de convention une clause d'application territo­
riale et elle votera dans ce sens. 

5. M. ABIDIA (Libye), absent au moment du vote 
sur les articles 4 et 5, demande qu'il soit indique dans 
le compte rendu que sa delegation approuve ces articles. 

6. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) constate que, se­
lon toute probabilite, ni l'amendement beige, ni !'amen­
dement britannique ne recueilleront l'importante majo­
rite souhaitable; la Commission devrait done s'efforcer 
de trouver une formule plus generalement acceptable. 

7. Comme Mme Elliot l'a indique a la seance prece­
dente, la clause qui figure dans la Convention supple­
mentaire relative a !'abolition de l'esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratiques ana­
logues a l'esclavage pourrait servir de modele, car elle 
a ete appuyee a une tres forte majorite a la conference 
de plenipotentiaires qui s'est tenue a Geneve. La dele­
gation du Royaume-Uni se propose done de retirer son 
amendement, et de presenter un texte qui reprendrait 
les grandes lignes de !'article 12 de la convention en 
question. Toutefois, ce texte ne pourra etre distribue 
et discute qu'a la seance suivante. En attendant, la 
Commission pourrait passer a 1' exam en de la clause 
concernant les reserves. 

8. M. THIERRY (France) partage le point de vue 
de la representante du Royaume-Uni et estime qu'il 
serait en effet judicieux de s'inspirer de la clause de 
la convention supplementaire relative a l'esclavage, car 
elle a fait l'objet d'une etude approfondie, a ete longue­
ment debattue et a ete acceptee par un grand nombre 
d'Etats. 

9. M. EUSTATHIADES (Grece) fait remarquer, 
d'une part, que, dans le cas de la convention supple­
mentaire relative a l'esclavage, !'insertion d'une clause 
territoriale ne posait pas les memes problemes et n'avait 
pas la meme portee que dans le cas du projet de con­
vention a l'etude. En effet, il s'agissait avant tout de 
preciser les limites du droit de visite. Des lors un com­
promis etait possible autour de la non-extension geo­
graphique de la convention qui faisait l'objet de la 
Conferenc·e de Geneve, puisque l'on con<;oit que les 
Etats hostiles a l'exercice du droit de visite aient pu 
accepter de limiter ce droit a certaines regions, du 
moment que ceux qui etaient favorables au droit de 
visite y consentaient. Dans le cas de la convention anti-
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esclavagiste, ce n'etait done nullement une clause colo­
niale qui etait en cause. 
10. D'autre part, le nombre d'Etats qui ont participe 
a la Conference de Geneve ne saurait se comparer au 
nombre des Etats Membres de !'Organisation des Na­
tions Unies. De sorte que la majorite obtenue a cette 
conference en faveur de la limitation de !'application 
geographique de la convention ne saurait prejuger 
!'existence d'une majorite analogue au sein de !'Orga­
nisation des Nations U nies. 
11. M. SAMY (Egypte), rappelant que la question 
de !'application territoriale a ete debattue a maintes 
reprises, declare que la seule solution pratique est une 
solution de caractere universe!, eliminant toute distinc­
tion entre les peuples des differents pays, autonomes 
et non autonomes. La situation mondiale est malheu­
reusement telle qu'on peut se demander si !'evolution 
progressive mentionnee par le representant de la Bel­
gique se manifestera bien dans un sens favorable aux 
peuples des territoires non autonomes. Les puissances 
metropolitaines pourraient, si elles le voulaient, adopter 
des mesures legislatives permettant aux territoires non 
autonomes d'acceder automatiquement aux conventions 
internationales. Une telle solution serait pleinement 
conforme a l'un des principes fondamentaux du droit 
international, en vertu duquel la loi interne doit ceder 
le pas a la loi internationale. 
12. Le projet de convention dont la Commission est 
saisie traite d'un aspect fondamental des droits de 
l'homme, puisqu' elle vise a proteger les droits de la 
femme mariee en matiere de nationalite. Toute restric­
tion a !'application universelle de ces droits equivau­
drait a une violation de la Declaration universelle des 
droits de l'homme et a une atteinte a la Charte des 
Nations U nies. Le representant de la Belgique a de­
clare que !'article propose par sa delegation avait un 
caractere positif et que son adoption faciliterait !'appli­
cation universelle de la convention. Cet argument est 
difficilement admissible. L'amendement beige (A/C.3/ 
L.513) n'est positif que dans la mesure ou il laisse 
une possibilite de choix a l'Etat signataire en ce qui 
concerne !'application territoriale de la convention. Or, 
ce choix peut fort bien s' exercer dans un sens con­
traire a !'application universelle. L'amendement beige 
devient alors franchement negatif; on pourrait cepen­
dant remedier a cet inconvenient en rempla<;ant le mot 
"pourra" par le mot "devra". 
13. Si l'amendement fran<;ais (A/C.3/L.521) vise 
vraiment a preciser que l'on envisage d'appliquer la 
convention a tous les territoires, il est preferable 
d'adopter le texte du projet sans y apporter de restric­
tion d' aucune sort e. 
14. Le moment est venu pour les Puissances adminis­
trantes de permettre aux territoires non autonomes de 
realiser enfin leurs aspirations a l'independance et a 
la libre determination. Une convention internationale 
ou s'exprime la volonte commune des nations sur un 
aspect particulier des droits de l'homme ne devrait en 
aucun cas etre mise au service d'une politique d'ep­
pedients. 
15. M. MUFTI (Syrie) rappelle qu'a la seance pre­
cedente il avait ete decide d'ajourner le vote afin de 
permettre a certaines delegations de presenter un nou­
vel amendement. Or, au lieu de saisir la Commission 
d'un texte precis, celles-ci se contentent de faire des 
suggestions nebuleuses. Elles essaient, en invoquant 
la position adoptee par les differents Etats a propos de 
la convention supplementaire relative a l'esclavage, de 
prejuger leur position a propos d'une question entie-

rement differente. Pour sa part, la delegation syrienne 
declare que la position qu'elle a adoptee dans le passe 
ne pre j ugera en rien celle q u' elle adoptera en ce qui 
concerne le projet de convention a l'etude. 1\1. Mufti a 
deja expose a maintes reprises le point de vue de sa 
delegation; il ajoute que les amendements presentes 
par la Belgique et le Royaume-Uni, qui visent a ac­
corder un traitement special aux territoires non auto­
names et aux Territoires sous tutelle, auraient pour 
effet d'isoler la population de ces territoires du reste 
du monde. Ils vont done a l'encontre des dispositions 
de 1' Article 76, alinea c, de la Charte, dont le but est 
de developper l'interdependance de tous les peuples. 

16. Si la Commission veut pouvoir epuiser son ordre 
du jour, elle doit suivre la procedure normale, c'est­
a-dire clare le debat et passer au vote. 
17. M. BRACOPS (Belgique) ne peut accepter, 
comme le suggere le representant de l'Egypte, de rem­
placer dans l'amendement beige (AjC.3jL.513) le mot 
"pourra" par le mot "devra". Cette modification chan­
gerait entierement le sens de l'amendement, dont le but 
est precisement d'empecher que !'application de la con­
vention puisse etre imposee a certains territoires. 

18. Le representant de l'Egypte a dit d'autre part que 
!'article propose aurait un caractere negatif. II n'en 
serait pas necessairement ainsi; tout depend, en realite, 
de !'attitude de l'Etat qui se prevaut de la clause. Pour 
ce qui est de la Belgique, on ne saurait lui reprocher 
de ne pas s'etre acquittee de ses responsabilites a l'egard 
des populations qu'elle administre. 

19. Le sous-amendement de la France (A/C.3/ 
L.521) apporte une precision utile a l'amendement 
beige et M. Bracops est heureux de !'accepter. 

20. Quant a la methode de travail preconisee par le 
Royaume-Uni, elle parait fort judicieuse, car elle don­
nerait plus de temps aux interesses et accroitrait ainsi 
leurs chances d'aboutir a un texte de compromis. 

21. M. MARRIOTT (Australie) ne comprend pas 
pourquoi l'amendement de la Belgique (A/C.3/L.513) 
et l'amendement du Royaume-Uni [resolution 587 E 
(XX) du Conseil economique et social, annexe A] ont 
entraine un debat aussi prolonge et aussi passionne. 
Ce n'est pas la p:remiere fois que la Commission etudie 
des clauses de ce genre; de plus, il n'est nullement sur­
prenant que la delegation britannique fasse observer 
que certains territoires dont le Royaume-Uni assure les 
relations exterieures souhaiteraient decider eux-memes 
s'ils entendent et:re lies par un instrument international 
que le Royaume--Uni est dispose, pour sa part, a ac­
cepter. Enfin, il n'est pas surprenant non plus que le 
representant de la Belgique souligne qu'un certain 
nombre de territoires dependants n'ont pas encore at­
teint un degre de developpement leur permettant de 
tirer avantage des dispositions de la convention. 

22. A ce propos, il convient de ne pas perdre de vue 
1' ~rticle 73 de la Charte. Certains, s'appuyant sur les 
almeas a et b de cet article, out dit que le developpe­
ment devait etre progressif dans le domaine politique 
( alinea b) mais non dans les domaines economique, 
SC?Cial Otl educatif ( alinea a). On ne peut serieusement 
mer, cependant, que les progres economiques et sociaux 
et le developpement de !'instruction prennent necessai­
rement un certain temps, quel que soit le statut de la 
population en cause. 

23. II v~ de soi qu'une convention ne pent s'appliquer 
a un. terntoire lorsque les conditions indispensables a 
sa mise en reuvre ne sont pas reunies dans ce territoire. 
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24. C' est ce que parait admettre le representant de 
1' Arabie Saoudite, par exemple, lorsqu'il declare que 
son gouvernement peut se reserver le droit de ne pas 
signer une convention, a un moment donne, parce que 
l'etat de choses existant dans le pays ne correspond pas 
aux exigences de cette convention. Cela implique que 
ce gouvernement, s'inspirant des dispositions de la 
convention, modifiera progressivement les conditions 
regnant dans le pays et sera en mesure de signer plus 
tard cet instrument. Le developpement progressif dont 
parle 1' Article 73 ne concerne done pas seulement les 
terri to ires dependants, et ce n' est pas seulement dans 
leur cas que la signature d'une convention peut etre 
retardee: meme des Etats souverains peuvent juger 
premature, a un moment donne, de signer une con­
vention. 

25. Admettre que les conventions ne doivent pas 
comporter de clauses d'application territoriale, c'est 
admettre qu'il n'y a pas de difference du point de vue 
•ocial et du point de vue de !'instruction entre la popu­
lation de la metropole et celle des territoires depen­
dants. Sans doute y a-t-il des cas ou une convention 
peut s'appliquer immediatement aux deux populations, 
mais, souvent, la mise en ceuvre ne peut etre simultanee 
et il faut l'ajourner, dans le territoire dependant, en 
attendant que la population atteigne, par degres, le de­
veloppement voulu. 

26. Le Royaume-Uni a ete critique pour avoir declare 
que la convention ne devrait pas s'appliquer automa­
tiquement a certains des territoires dependants les plus 
avances. On ne saurait pourtant faire grief au Gouver­
nement britannique d'avoir accorde une large auto­
nomie a certains des territoires dont il assure les rela­
tions exterieures et de ne plus pouvoir, en consequence, 
s'engager, sans leur consentement, a mettre en ceuvre 
les dispositions de la convention. On ne peut certaine­
ment pas souhaiter que le Royaume-Uni agisse sans 
tenir compte des organes politiques des territoires et 
les oblige, inconstitutionnellement, a accepter les dispo­
sitions de la convention. 

27. II serait interessant de savoir queUe serait !'atti­
tude des Etats qui critiquent le Royaume-Uni, a l'egard 
des membres de la Commission qui ne comptent pas 
parmi les Puissances administrantes et qui assurent 
pourtant, conformement a un traite, les relations exte­
rieures d'un autre territoire. M. 11arriott se demande 
si ces Etats estiment par exemple que, par sa signature, 
l'Inde obligerait ipso facto le Sikkim et le Bhoutan a 
appliquer les dispositions de la convention. 
28. On a beaucoup parle, a propos des articles 4 et 5, 
du principe de l'universalite et de nombreuses delega­
tions ont souligne qu'il fallait permettre au plus grand 
nombre d'Etats possible de signer la convention ou d'y 
adherer. De ce point de vue, la Commission aurait cer­
tainement tort de rejeter la clause d'application terri­
toriale. Faute d'une telle clause, un certain nombre 
d'Etats ne pourraient pas signer la convention et en­
core moins en vi sager de la ratifier. Personne ne gagne­
rait rien a pareille situation, les habitants des territoires 
non autonomes moins que qui que ce soit. 

29. M. Marriott s'eleve contre ceux qui ont suggere 
que les Puissances administrantes desiraient priver les 
populations autochtones des droits que la convention 
pourrait leur conferer. Rien dans !'attitude des Puis­
sances administrantes ne confirme cette allt~gation. Tout 
indique au contraire que si le Royaume-Uni, par 
exemple, hesite a accepter !'application automatique de 
la convention, c'est parce qu'il ne veut en rien diminuer 

les droits constitutionnels reconnus a certains terri­
toires. 
30. Les membres de la Commission doivent admettre 
que les conditions ne sont pas les memes dans les divers 
territoires et que la situation constitutionnelle n'est pas 
la meme non plus. Ce sont la des faits- il ne s'agit 
pas de chercher a decouvrir des arriere-pensees qui 
n' existent pas. Les delegations qui, par leur attitude, 
empecheraient certains Etats de signer la convention 
en restreindraient la portee et, meme si elles la si­
gnaient elles-memes, ne pourraient se prevaloir d'au­
cune superiorite morale. 
31. Le representant de 1' Australie appuie la sugges­
tion de la delegation britannique, qui permettrait la 
mise au point d'un texte revise. 
32. M. ERENA (Uruguay) fait observer que la 
Commission discute a la fois la proposition du 
Royaume-U ni et le fond de la question. Elle devrait 
d'abord prendre position sur la proposition britannique, 
conformement a !'article 73 du reglement interieur. 
33. L'ajournement du debat ne serait sans doute pas 
tres utile, car les divergences portent non sur la forme 
mais sur le fond. La clause d'application territoriale 
souleve, en effet, des questions liees au droit des 
peuples a disposer d'eux-memes. Ceux qui n'admettent 
pas que certains Etats aient le droit de regler le sort 
des populations des territoires non autonomes ne 
peuvent que s'opposer a cette clause, sous quelque 
forme qu'elle se presente. Si la Commission entreprend 
de debattre cette question, sur laquelle elle est tres 
divisee, elle risque de compromettre !'adoption de la 
convention. 
34. On doit, a ce sujet, rejeter !'argument tire du fait 
que la convention supplementaire relative a l'esclavage 
comporte une clause territoriale: un precedent n'a pas 
force obligatoire et les facteurs a prendre en conside­
ration dans le cas de l'esclavage ne jouent pas lorsqu'il 
s'agit de la nationalite de la femme mariee. Au reste, 
la Commission ferait deja ceuvre utile en ouvrant a la 
signature des Etats un texte comportant les trois ar­
ticles de fond, !'article relatif aux reserves et l'article 
concernant les normes d'interpretation. 
35. Bien que les avantages d'un ajournement du de­
bat soient discutables, M. Erena votera en faveur de la 
proposition britannique, par courtoisie envers la repre­
sentante du Royaume-Uni. 
36. Le PRESIDENT dit que, la delegation du 
Royaume-Uni n'ayant pas presente de motion formelle, 
un vote ne se j ustifierait pas. 

37. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
a toujours ete opposee a !'insertion, dans tout instru­
ment international, de clauses ne respectant pas le prin­
cipe de l'universalite des droits de la femme. La con­
vention a I' etude doit s'appliquer- c'est un point sur 
lequel on ne saurait trop insister- aux femmes de tous 
les pays et plus particulierement aux femmes soumises 
a des lois nationales injustes ou anachroniques. La de­
legation de la Republique Dominicaine ne pourrait 
done voter pour une clause coloniale qui exclurait du 
champ d'application de la convention les femmes habi­
tant certains territoires. 

38. Etant donne !'importance de la convention, il con­
vient que tous les articles puissent etre etudies avec 
soin et toutes les questions discutees a fond. C'est en 
assurant un debat aussi complet que possible que l'on 
favorisera la signature de la convention a la presente 
session de 1' Assemblee general e. Mile Bernardino est 
done disposee a appuyer la proposition britannique si la 
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repn!sentante du Royaume-Uni juge bon de la presen­
ter formellement. 
39. M. AKBA Y (Turquie) rappelle que lorsqu'il a 
demande a disposer d'un certain delai avant la cloture 
du debat il esperait pouvoir suggerer une formule de 
compromis, en s'inspirant de !'article 12 de la con­
vention supplementaire relative a l'esclavage. II voit 
que cette possibilite est maintenant envisagee par 
d'autres delegations plus directement interessees a la 
question et il s'en felicite vivement. 
40. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) constate avec 
plaisir que certains representants ont vu dans la sug­
gestion qu' elle a formulee au debut de Ia seance un 
moyen de faciliter les travaux de la Commission. Afin 
d'eviter toute perte de temps, elle propose formellement 
d'ajourner la discussion des amendements beige et bri­
tannique et d'aborder l'examen de !'article 7 du projet 
de convention. 
41. M. MUFTI (Syrie) propose de suspendre la 
seance pendant 20 minutes pour permettre aux de­
legations qui veulent presenter un texte de le preparer 
dans l'intervalle. 

Par 24 voix contre 23~ avec 11 abstentions~ la pro­
position de la Syrie est rejetee. 
42. M. BAROODY (Arabie Saoudite), prenant la 
parole pour une question d'ordre, fait observer que les 
delais demandes par Ia representante du Royaume-Uni 
risquent de se trouver prolonges du fait que certains 
representants, une fois saisis d'un nouveau texte, vou­
dr.ont peut-etre disposer d'un certain temps pour l'exa­
mmer ou pour consulter leur gouvernement. Pour sa 
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part, Ia delegation de 1' Arabie Saoudite n'y verra aucun 
inconvenient, car elle sait quelle sera en definitive la 
decision de la Commission et elle est en mesure d'at­
tendre aussi longtemps qu'il le faudra. Par courtoisie, 
plusieurs repres,entants estiment qu'il faut faire droit 
a Ia demande de Ia representante du Royaume-Uni; 
pour Ia meme raison, M. Baroody serait pret a voter 
en faveur de Ia proposition britannique, mais il lui 
semble peu propice a Ia bonne marche des travaux 
d'aborder imm~~diatement une question entierement 
nouvelle qu'il faudrait ensuite abandonner, puis re­
prendre a nouveau. II serait preferable d'ajourner pu­
rement et simplement Ia seance plutot que de pour­
suivre un debat de procedure au cours duquellui-meme 
et d'autres reprt~sentants pourraient etre tentes de re­
pondre a certaines observations. Pour sa part, il 
pourrait par exemple faire observer que le representant 
de 1' Australie semble a voir oublie la teneur exacte de 
la declaration ·a laquelle il s'est refere; Ia declaration 
faite par M. Baroody etait simplement Ia suivante: i1 
est preferable d'elaborer une convention d'une haute 
valeur, meme si les gouvernements (y compris celui 
de 1' Arabie Saoudite) doivent attendre un certain temps 
avant d'etre en mesure de la signer, plutot que de se 
C?ntenter d'un texte mediocre auquel Ia grande majo­
nte des gouvernements puisse souscrire sans difficulte. 
43. Le representant de 1' Arabie Saoudite propose for­
mellement d'ajourner la seance. 

Par 14 voix contre 10~ avec 35 abstentions cette 
proposition est adoptee. ~ 

La seance est levee a 16 h. 40. 
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